
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCP des contractuels enseignants, CPE, PsyEN  
de l’académie de Montpellier 

         Je veux une affectation équitable et transparente s’appuyant sur un 
barème prenant véritablement en compte l’ordre de mes vœux, mon 
ancienneté et ma situation familiale, médicale et sociale 

 
 

 
 

 
 

         Je veux des modalités d’avancement qui prennent en compte la durée 
effective de mes services et pas seulement des périodes limitées dans le 
temps, car ces dernières écartent la possibilité d’obtenir une meilleure 
rémunération pour un grand nombre d’agents.   

         Je veux une meilleure prise en charge de mes problématiques 
personnelles, quand je m’adresse au rectorat, grâce à un renforcement du 
nombre de personnels administratifs qui gèrent les contractuels.  
 
 

 
 

         Je veux la création d’une brigade d’enseignants contractuels avec des 
contrats à l’année sur une zone de remplacement pour effectuer les 
suppléances de courtes durées.  
 
 

 
 

         Je veux pour éviter les trop-perçus que le rectorat communique à la 
CPAM ou la MGEN mes arrêts maladie, et que se mette en place un 
système de subrogation entre eux.    
  
 
 


